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1. Les chiffres de l’absentéisme scolaire de la dernière année scolaire sont inquiétants car 
A. le phénomène d’absentéisme touche 12,1% des élèves.
B. plus de 93.000 dossiers ont été ouverts pour absentéisme dans les écoles de l’enseignement fondamental en Wallonie et à Bruxelles. 
C. 93.058 élèves ont été signalés en absentéisme scolaire en Fédération Wallonie-Bruxelles. 
D. Ce n’est plus une surprise pour les députés De Rodder, Dönmez et Kaynak.

2. L’augmentation de l’absentéisme depuis 2020 peut s’expliquer notamment : 
A. par l’abaissement de l’obligation scolaire à 5 ans (2021-2022).
B. par la décision de la Ville de Bruxelles de ne plus rénover ses écoles. 
C. par la souplesse dans l’acceptation des motifs d’absence durant la crise Covid.
D. par la réduction du signalement de l’élève à 9 demi-jours d’absences non justifiées. 

3. L’objectif de la ministre Glatigny est de diminuer de 50% le décrochage en 2030 en 
A. mettant en place un plan de lutte contre le décrochage avec un schéma de suivi individuel. 
B. transmettant 70% des dossiers aux Centres PMS. 
C. décomptant des élèves non signalés dans le secondaire. 
D. commençant le dispositif de lutte par les élèves du secondaire.

4. Le schéma de suivi et d’accompagnement individuel pour lutter contre l’absentéisme entrera en vigueur un an plus tard que prévu car 
A. il y a urgence à mener des actions, d’après le gouvernement Jeholet.
B. les fédérations de pouvoirs organisateurs demandent du répit par rapport aux réformes.
C. le dispositif commencera avec les élèves du secondaire. 
D. l’administration est en train d’adapter le décret qui organise le dispositif de lutte contre le décrochage.

5. Plusieurs mesures entreront en vigueur dès la prochaine rentrée, dont 
A. un courrier des parents à l’administration de l’enseignement.
B. un courrier du ministère de la Justice aux élèves qui ne sont pas en ordre d’obligation scolaire.
C. un courrier aux parents envoyé par l’administration en collaboration avec le ministère de la Justice.
D. un courrier adressé aux parents par le ministère de la Justice, contenant une sanction.
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1. Les chiffres de l’absentéisme scolaire de la dernière année scolaire sont inquiétants car 

A. le phénomène d’absentéisme touche 12,1% des élèves.

B. plus de 93.000 dossiers ont été ouverts pour absentéisme dans les écoles de l’enseignement fondamental en Wallonie et à Bruxelles. 

C. 93.058 élèves ont été signalés en absentéisme scolaire en Fédération Wallonie-Bruxelles. 

D. Ce n’est plus une surprise pour les députés De Rodder, Dönmez et Kaynak.



2. L’augmentation de l’absentéisme depuis 2020 peut s’expliquer notamment : 

A. par l’abaissement de l’obligation scolaire à 5 ans (2021-2022).

B. par la décision de la Ville de Bruxelles de ne plus rénover ses écoles. 

C. par la souplesse dans l’acceptation des motifs d’absence durant la crise Covid.

D. par la réduction du signalement de l’élève à 9 demi-jours d’absences non justifiées. 



3. L’objectif de la ministre Glatigny est de diminuer de 50% le décrochage en 2030 en 

A. mettant en place un plan de lutte contre le décrochage avec un schéma de suivi individuel. 

B. transmettant 70% des dossiers aux Centres PMS. 

C. décomptant des élèves non signalés dans le secondaire. 

D. commençant le dispositif de lutte par les élèves du secondaire.



4. Le schéma de suivi et d’accompagnement individuel pour lutter contre l’absentéisme entrera en vigueur un an plus tard que prévu car 

A. il y a urgence à mener des actions, d’après le gouvernement Jeholet.

B. les fédérations de pouvoirs organisateurs demandent du répit par rapport aux réformes.

C. le dispositif commencera avec les élèves du secondaire. 

D. l’administration est en train d’adapter le décret qui organise le dispositif de lutte contre le décrochage.



5. Plusieurs mesures entreront en vigueur dès la prochaine rentrée, dont 

A. un courrier des parents à l’administration de l’enseignement.

B. un courrier du ministère de la Justice aux élèves qui ne sont pas en ordre d’obligation scolaire.

C. un courrier aux parents envoyé par l’administration en collaboration avec le ministère de la Justice.

D. un courrier adressé aux parents par le ministère de la Justice, contenant une sanction.
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